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DEMANDE D'ADMISSION DU MAROC A ttORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Note du Sec:cetaire gene:cal : Conformement a J. 'article 136_ du reglernent ---~-----~·-------J" ; , " ; . inte:rieur de 1 r Asseniblee generale, le Secretaire general a l 'honneur de 
transmettre aux Membreo des Nations Unies, pour leur inforn:ation, copie 
d'une .lettre du Ministre des aff'aires etl:·3ngeres du Maroc, datee du 
4 juillet 1956 et concernant la demande d'admission du Maroc a 
l'Organisation des Nations Unies. 

Rabat, le 4 juillet 1956 

Au nom de Sa Majesto le Sultan du Ma:roc et de Son Gouvernement.., j'ai 

l 'honne~r de vourJ prier de vouloir bien soumettre a l' attention du Conseil 

de secui·i te, lor..; de sa prochaine session, la demande u.' admission du Ma.roe 

comm.G Etr'. t Membro de J. 1 Organisation des Nations Uni es. 

En vous demandant l'admission du Maroc a.u sein de l'Organisation des 

Nations Uni es.., lE. Gouvernement d·3 So. Ma.jeste le Sul tan du Maroc a('(;epte les 

obligatic:J.s de la Charte de l 'Organisatiou et s 'enga.ge a les respcctei.". 

56-1948li 

Le Ministre des affaires etraneeres du Maroc 

(Signe) A. B.ALAFREJ 




